
FICHE D’INSCRIPTION AU TRANSPORT SCOLAIRE  

ANNÉE 2026-2027 
 

La Maison de la Mobilité 

3 Place Maréchal Leclerc 
52100 Saint-Dizier 
 03 25 56 17 73 

Le règlement intérieur du transport scolaire est disponible sur notre site internet http://www.bus-ticea.com 
Merci de joindre à cette fiche une photo d’identité pour une 1ère inscription (ajouter nom et prénom au dos) et le règlement . 

La carte sera délivrée et chargée uniquement à réception du dossier complet. 

 

PHOTO 

(uniquement si 

nouvelle 

inscription) 

 

 

Nom :   
 

Date de naissance :   
 

 

Prénom :    
 

 

RESPONSABLE LEGAL 1 RESPONSABLE LEGAL 2 (facultatif) 
 

  Père           Mère              Assistante Familiale   Autre 
 

Nom :   
 

Prénom :   
 

Adresse :   
 

  
 

Code Postal :   
 

Commune :   
 

Portable :   
 

 

 

  Père    Mère                    Assistante Familiale   Autre 
 

Nom :   
 

Prénom :   
 

 Adresse :    
 

  
 

Code Postal :   
 

Commune :   
 

Portable :   
 

SCOLARITE 2026-2027 
 

Nom de l’établissement SCOLAIRE :   
 

Scolarisé à :      Saint-Dizier    Wassy     Montier en Der   Joinville  Chevillon    Autre :     
 
Classe :                              Maternelle           Primaire           Collège         Lycée 
Régime :            Demi-pensionnaire (1 à 2 trajets par jour)                      Interne (2 trajets autorisés par semaine) 
 

TRANSPORT : LIEUX DE PRISE EN CHARGE 
 

- Ayant-droit (complété par la Maison de la Mobilité)  Oui  Non 
 

- Commune ou votre enfant prendra le bus : 

   
 

- Nom de l’arrêt à préciser si plusieurs arrêts dans la commune : 
 

  
 

 

Autre arrêt de montée (facultatif) : 
- Ayant-droit (complété par la Maison de la Mobilité)  Oui  Non 
 

- Autre commune ou votre enfant prendra le bus : 

   
 

 

TARIFS ANNUELS 
 

Maternelle – Primaire  15.00€ (Frais de dossier 15.00€ + Abonnement gratuit) 
Collège et Lycée  
Demi-pensionnaire (1 à 2 trajets par jour) 110.00€ (Frais de dossier 15.00€ + Abonnement 95.00€) 
Interne (2 trajets par semaine) 50.00€ (Frais de dossier 15.00€ + Abonnement 35.00€) 
 

Participation communale : cadre réservé à votre commune 
(A faire compléter uniquement si celle-ci participe aux frais de transport scolaire) 

 

Nom de la commune :   Signature / Tampon : 
 

Montant de la participation :   € 
 
Ce montant est à déduire de votre règlement. 

 

 

INFORMATIONS ELEVE 

http://www.bus-ticea.com/

